
Règlement 2025 
 
 

• ARTICLE 1 : Organisation 
« Les Foulées du Père Noel » est organisée par l’association Vigatanes Del volo. 
Elle se déroulera le samedi 20 décembre 2025 à 19 h 00. 

• Le départ est au Théâtre de verdure. 
* Départ du 5 km : 19h00 
 
Les horaires des épreuves pourront être sensiblement modifiés le jour J. 

• ARTICLE 2 : Parcours 
Les départs et les arrivées sont situés au théâtre de verdure Du Boulou Centre. 
Un plan est présent sur le site. 

• ARTICLE 3 : Inscriptions 
Les inscriptions des courses se font : par internet uniquement via la plateforme 
www.centre-pyrenees-trail.com  pour les coureurs individuels. Inscriptions sur 
place avant 18h30.  

• – La course de 5km est ouverte aux coureurs à partir de  la catégorie minimes nés 
en 2012 et avant... 
Une validation du questionnaire de santé devra être effectuée pour les coureurs 
via la plateforme d’inscription. 
Le montant de l’inscription de la course est fixé au tarif de 8 € pour le 5km, 

•  Tout engagement est ferme et définitif et ne donne lieu à aucun remboursement 
en cas de non-participation. 

• Tout dossier d’inscription doit être accompagné d’une licence ou d’un 
PPS (Parcours Prévention Santé) valable 3 mois. Le numéro devra être rentré 
lors de l’inscription. 
 
– Seules les licences athlé Compétition, athlé Entreprise, athlé Running délivrée 
par la FFA, ou d’un « Pass J’aime Courir » délivré par la FFA et complété 
par un médecin, en cours de validité à la date de la manifestation. 
– Seule une licence sportive, en cours de validité à la date de la manifestation, 
sur laquelle doit apparaître, la non contre indication à la pratique du sport en 
compétition, de l’Athlétisme en compétition. 

• ARTICLE 4 : Inscriptions 
Les inscriptions seront possibles a partir de la catégorie Minimes. L’organisation 
se réserve le droit de mettre plus ou moins de dossards disponibles 400 
maximum. Les dossards seront a retirer sur place le jour de la course. 

• ARTICLE 5 : Sécurité et parcours. 
Les participants devront respecter les dispositions du code de la route. Aucun 
véhicule ne devra accompagner le coureur pendant sa course. La sécurité 
routière est assurée par les signaleurs. Le parcours sera balisé.  

http://www.centre-pyrenees-trail.com/


• ARTICLE 6 : Assurance 
La responsabilité de l’organisateur et des participants est couverte par une 
police d’assurance. Sauf s’ils y ont renoncé, les athlètes licenciés FFA sont 
couverts par une assurance dommages corporels. Il est conseillé aux autres 
athlètes de souscrire une assurance personnelle couvrant les dommages 
corporels. 

• ARTICLE 7 : Classements et récompenses 
Le chronométrage est réalisé à l’arrivée des coureurs. 
Le départ est commun à tous les participants. 

• Récompenses : 
• Pour le 5km : 

3 premiers masculin et féminin 
• ARTICLE 8 : DOTATION 

Un bonnet de Noel et un sac sera offert aux participants et un trophée aux 
arrivants. 
  

 
 


